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Es-tu admissible à l’aide 
financière?
Pour y être admissible, tu dois répondre à 
certaines conditions, dont :

	 participer au Soutien aux jeunes parents 
du ministère de la Santé et des Services 
sociaux;

	 ne pas habiter chez tes parents ou chez une 
personne à qui ta garde a été confiée en  
raison d’un jugement ou d’un engagement  
de parrainage;

	 ne pas habiter dans un lieu d’hébergement, 
comme un centre de réadaptation,  
ni avoir été confiée à une ressource de type 
familial, comme une famille d’accueil,  
qui relèvent de la Loi sur les services de  
santé et les services sociaux;

	 être dirigée vers Emploi-Québec par 
un CLSC.

COMMENT FAIRE  
TA DEMANDE?
Pour faire ta demande d’aide financière,  
tu dois d’abord avoir en main le formulaire  
Fiche de suivi du CLSC signé par l’intervenante 
ou l’intervenant du CLSC chargé de ton  
dossier. Ensuite, tu n’as qu’à te rendre à  
ton centre local d’emploi.

Tu as moins de 18 ans et tu es enceinte depuis au moins 20 semaines?
Tu es sans ressources financières? Connais-tu le programme  
Soutien financier aux mineures enceintes?

Tu pourrais être admissible à une aide financière mensuelle offerte par le ministère de  l’Emploi  
et de la Solidarité sociale durant ta grossesse, jusqu’à la naissance de ton enfant.

REMARQUE
Le montant de l’aide financière peut varier 
selon ta situation, entre autres, si tu résides 
dans un endroit géré par un organisme sans 
but lucratif où les repas sont fournis. Il peut 
aussi être réduit si tu reçois des revenus 
durant ta grossesse.

Soutien financier aux mineures enceintes
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MISE EN GARDE
Le présent document d’information générale n’a aucune valeur juridique.

Pour plus de renseignements
Vous pouvez communiquer avec le Bureau des renseignements et plaintes en composant  
sans frais le 1 888 643-4721 ou visiter le site mess.gouv.qc.ca.


